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Programme de protection des pêches (PPP) 

• Un programme national (auparavant le Programme de 
gestion de l'habitat) 

• Toute personne proposant des travaux, des ouvrages 
ou des activités dans l'eau ou près de l'eau peut 
communiquer avec nous. 

• Le Programme découle de la Loi sur les pêches, qui 
interdit de causer des dommages sérieux à tout 
poisson visé par une pêche commerciale, récréative 
ou autochtone, ou à tout poisson dont dépend une 
telle pêche. 
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Dommages sérieux aux poissons 

• La mort de poissons 
• La modification permanente de l'habitat du poisson 
• La destruction de l'habitat du poisson 
• L'objectif est d'éviter, d'atténuer et, au besoin, de 

compenser les dommages sérieux. 
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Structure organisationnelle 

• Nous sommes passés d'un mode d'examen individuel de tous 
les types de projets d'un bureau à un mode d'examen des 
unités spécialisées. 

• Nouvelles unités 
• Triage (à Burlington) 
• Mines, pétrole et gaz (à Edmonton et à Yellowknife) 
• Hydroélectricité et débit (à Winnipeg) 
• Projets linéaires (à Regina) 
• Projets maritimes et côtiers (à Burlington) 
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Structure organisationnelle 

• Triage 
• Responsabilités : 

• Réception de toutes les demandes liées au PPP 
• Assurance de la conformité des décisions régionales à 

l'orientation nationale 
• Examen initial de tous les projets 
• Envoi des projets susceptibles de causer des 

dommages sérieux à l'unité d'examen pertinente 



Fonctionnement 

• Communiquer avec le MPO (approche à guichet 
unique) 
– http://www.dfo-mpo.gc.ca/pnw-ppe/index-fra.html 

• Notre site Web contient de l'information générale et aide les 
promoteurs à évaluer eux-mêmes leurs propositions de projets. 

– FisheriesProtection@dfo-mpo.gc.ca 
– 1-855-852-8320 

• Les propositions de travaux, d'ouvrages ou d'activités, de même 
que les préoccupations concernant la Région du Centre et de 
l'Arctique, doivent être envoyées à cette adresse. Il s'agit du 
groupe de triage. 
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Résultats 

• Un promoteur peut déterminer à partir du site Web que son projet ne devrait pas 
causer de dommages sérieux et n'a pas besoin d'être examiné par le PPP (ou il peut 
décider d'envoyer son projet au PPP à des fins d'examen) pour s'en assurer. 

• L'équipe de triage peut donner son avis directement (p. ex., le projet proposé ne 
devrait pas causer de dommages sérieux si des mesures sont prises pour les éviter et 
les atténuer). 

• Si le projet est transmis à une unité d'examen réglementaire, cette dernière peut : 
– formuler des conseils sur la manière d'éviter et d'atténuer les dommages sérieux pour ce 

projet en particulier (dans une lettre d'avis); 
– aviser le promoteur qu'il est susceptible de causer des dommages sérieux et a besoin d'une 

autorisation en vertu de la Loi sur les pêches. Le promoteur doit alors faire une demande et 
les délais réglementaires entrent en vigueur (périodes de 60 et de 90 jours). 
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Autorisation 

• Nécessite une demande accompagnée des renseignements à 
fournir conformément à un règlement. 

• Le MPO a 60 jours pour vérifier si la demande est complète. 
Dans la négative, la période de 60 jours recommence à zéro 
dès qu'il reçoit les renseignements supplémentaires exigés. 

• Le MPO dispose alors de 90 jours pour déterminer s'il 
autorise le projet; le processus peut être interrompu, par 
exemple à des fins de consultation des groupes autochtones. 
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Installations nouvelles et installations existantes 

• Les nouvelles installations (p. ex., pour la prise d'eau sur la rivière Apex) sont souvent 
comme nous l'imaginons. 

• Toutefois, les installations existantes peuvent présenter un intérêt, surtout dans les 
situations comme le renouvellement du permis d'utilisation de l'eau d'Iqaluit. 
– Notre programme tient compte des installations actuelles dans un contexte où des 

dommages sérieux continus peuvent poser problème lorsqu'ils deviennent visibles, 
comme la mort de poissons. 

– L'empreinte originale ne constitue généralement pas un sujet de préoccupation. 
• Qu'un projet soit nouveau ou qu'il vise une installation existante, le processus demeure 

le même : une activité est proposée, et on examine si elle est préoccupante et si elle 
peut causer des dommages sérieux. 
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Renouvellement du permis d'utilisation des eaux d'Iqaluit 

• Les préoccupations que peut avoir le MPO 
concernent : 
• le lac Geraldine; 
• l'émissaire du lac Geraldine; 
• la rivière Apex. 
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Lac Geraldine; 

• Est-ce que les poissons vivant dans le lac Geraldine doivent être 
protégés en vertu de la Loi sur les pêches? 
– Est-ce que le lac Geraldine sera abaissé à un niveau jamais vu en raison des 

besoins accrus d'alimentation en eau d'Iqaluit? 
– Qu'arrivera-t-il au lac Geraldine si la rivière Apex y est détournée? 

• Est-ce que des poissons (p. ex., œufs de poisson) se rendront dans le lac? 
• Est-ce que le niveau du lac sera le même, ou sera-t-il suffisant pour protéger le 

poisson et l'habitat du poisson? 
– En matière de poissons, est-ce que le lac Geraldine est ou sera à la hauteur des 

attentes des gens à Iqaluit et dans les environs? 
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Émissaire du lac Geraldine 

• Le lac Geraldine étant endigué, est-ce que le débit de 
son émissaire est « convenable », c'est-à-dire 
correspond-il aux attentes des gens à Iqaluit et dans 
les environs? 

• Avec l'augmentation de l'utilisation de l'eau, est-ce 
que le débit de l'émissaire sera « convenable »? 

• Si la rivière Apex est détournée dans le lac Geraldine, 
est-ce que le débit de l'émissaire sera 
« convenable »? 
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Rivière Apex 

• Est-ce que le sort de certains poissons dans la rivière 
Apex sera préoccupant si une installation de prise 
d'eau est aménagée dans cette rivière? 
– Si l'omble chevalier n'est présent que dans l'embouchure 

de la rivière, est-ce en raison du mélange adéquat d'eau 
douce et d'eau salée, qui le forcerait à vivre à cet 
emplacement précis? 

– Quelle quantité d'eau doit contenir la rivière Apex, ou s'en 
écouler, pour conserver une certaine valeur pour le 
poisson et l'habitat du poisson? 
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Avis relatif à la protection des lacs 

• Protocole du MPO relatif à 
l'extraction d'eau dans les 
Territoires du Nord-Ouest et 
au Nunavut 
– Pour protéger le poisson et 

l'habitat du poisson, pas plus 
de 10 % du volume immergé 
sous la glace peut être 
prélevé. 
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Avis relatif à la protection des cours d'eau 

• Avis du Secteur des sciences du MPO 
sur les débits optimaux des cours d'eau 
pour la protection de l'environnement : 

– +/-10 % du débit instantané; il suffit 
d'ajuster le débit à ce niveau pour 
protéger le poisson et l'habitat du 
poisson; 

– 30 % du seuil d'écoulement annuel 
moyen; ne pas prélever d'eau si le 
débit naturel est faible; 

• utiliser d'autres méthodes reconnues, 
lorsque le débit à faible risque ne peut 
être atteint, afin de déterminer les effets 
potentiels. 

 

16 



Grillages à poisson 

• Directives du MPO sur les 
grillages à poisson 
– Ils aident à éloigner les poissons 

des pompes d'alimentation où ils 
se feront tuer (entraînement) 

– Ils aident à empêcher les poissons 
de se prendre dans les grilles de 
pompe et d'y mourir (coincement) 

– Des grillages à poisson pourraient 
être nécessaires à l'endroit de la 
prise d'eau dans la rivière Apex ou 
dans le lac Geraldine. 
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Changement climatique 

• Si le niveau du lac et le débit de l'émissaire sont susceptibles 
d'être touchés, il faut tenir compte de l'incidence possible du 
changement climatique sur les prévisions. 
– Depuis toujours, les données sur le niveau du lac ou le débit de 

l'émissaire servent à formuler des prévisions. 
– La qualité des prévisions dépend de ce qui se produira à l'avenir 

compte tenu de la qualité des renseignements sur les effets des 
changements climatiques dont on dispose pour la région. 
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Surveillance et gestion adaptative 

• Des stations de surveillance du niveau du lac et du débit de 
son émissaire doivent être mises en place pour maintenir les 
niveaux et les débits souhaitables (par exemple, la prise d'eau 
ne dépasse pas 10 % du débit, ou elle est interrompue 
lorsque le débit est égal ou inférieur à 30 % de l'écoulement 
annuel moyen). 

• Si le MPO accepte d'« autoriser » des impacts sur le niveau 
du lac ou des modifications du débit qui causent des 
dommages sérieux, la surveillance de la situation aidera à 
déterminer les mesures appropriées. 
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Autres 

• Mesures du MPO visant à éviter de causer des dommages au 
poisson et à son habitat 
– Le site Web du MPO décrit les pratiques de gestion exemplaires qui, 

si elles sont respectées, permettent d'éviter de causer des 
dommages sérieux. 

– Elles s'appliquent à tous les aspects des travaux. 
– Elles doivent être utilisées conjointement avec les séquences des 

effets du MPO pour les types courants d'activités près de l'eau ou 
dans l'eau, à savoir, l'évitement, l'atténuation et, au besoin, la 
compensation, qui peuvent « rompre » une séquence d'effets 
indésirables. 
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Des questions? 
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